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Fraternité

Demande d^examen au cas par cas préalableàla
réalisationéventuelled'une évaluationenvironnementale
Article R. 122-3-1 du code de l'environnement
Ce formulaire sera publiésur le site internet de l'autoritéchargéede l'examen au cas par cas.

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émispar le ministèreen charge de l'écologie.

Ce formulaire peut se remplirfacilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté,vous

pouvez téléchargerAdobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien [^

Date de réception :

Dossier complet le :

 d'enregistrement

Cadre réservéàl'autorîtéchargéede l'examen au cas par cas

J_ _/____

Intitulédu projet

OpérationEntree Est de la MétropoleàRive-de-Gier - Aménagementdu site de la Verrerie

Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2 Personne morale

Dénomination

Saint-Etienne Métropole

Raison sociale

 SIRET

24420077000 1 17

Représentantde la personne morale : D Madame

Nom

Degraix

Type de société(SA, SCI...)

@ Monsieur

Prénom(s)

Jean-Luc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative àl'informatique, aux fichiers et aux libertéss'applique aux donnéesnominatives portées
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accèset de rectification pour ces donnéesauprèsdu service destinataire,
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Catégorie(s)applicable(s) du tableau des seuils et critèresannexéàl'article

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant

du projet

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévuaux
1 et II de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ?

U Oui U Non

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire àexamen au cas par cas au titre du

de l'article R.122-2-1 ?

@ Oui 0 Non

Caractéristiquesgénéralesdu projet
Doivent êtreannexéesau présentformulaire les piècesénoncéesàla rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuelstravaux de démolition

Aménagementd'un quartier mixte sur le site de l'ancienne Verrerie àRive de Gier.
Ce site industriel a deja fait l'objet d'une démolitionde son bâti.
II a égalementétémobilisépour l'aménagementde la rivièreGier qui le tonge : élargissementdu lit et reprofilage
des berges en pentes douces, suppression d'un seuil et traltement de la pollution dans les emprises concernées.
Une opérationde dépollutiondes sols et de suppression des dallages et massifs de fondations dolt démarrersn
2025, conformémentau plan de gestion réaliséconjointement avec l'étudede programmation urbalne.

La présentedsmands porte sur l'aménagementde la plateforme industrielle. Elle vise la creation d'un quartier mixte
accueillant plusieurs types d'usages : développementd'un nouveau secteur résidentielsur la partie Ouest, à
proximitédu centre-ville de Rive-de-Gier (8500m2 SDP), développementd'un secteur d'activitéssur la partie Est
accueillant un îlot mixte d'environ 6000m2 SDP (bureaux, activités,commerce, équipement)et une zone d'activités
compatibles avec le tissus urbain environnant (4750m2 SDP)
L'opérationintègrela réalisationdes nouveaux espaces publics et le réaménagementdes espaces publics
connexes, avec l'ambition d'assurer la connexion du quartier aux secteurs environnants, notamment avec la
créationd'une passerelle sur le Gier.

4.2 Objectifs du projet

L'opérationa pour objectif de requalifier ce territoire marquant la porte Est de la Métropolepour contribuer à
renouveler l'image et renforcer l'attractivitédu territoire métropolitainet de la ville de Rive de Gier.

La requaliflcation de cette friche friche industrielle en quartier mixte permettra :
- le développementd'une nouvelle offre de logements en conformitéavec le programme local de l'habitat et les
opérationsde renouvellement urbain en cours sur la commune de Rive-de-Gier, y compris la réflexionsur la
découverturedu Gier dans le centre-viile de la commune : créationde typologies de logements complétantle
parcours résidentielsur ia commune.
-la créationde nouvelles surfaces d'activitésdans un contexte de pénuriefoncière
-la valorisation du cadre de vie et la créationd'un accèsàla nature avec le développementd'espaces publics
qualitatifs bénéflciantde la proximitéde la rivièreGier.
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 de catégorieet sous-catégorie
Caractéristiquesdu projet au regard des seuils et critèresde la catégorie

(Préciserles éventuellesrubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

39. Travaux, constructions et
opérationsd'aménagement.
b) Opérationsd'aménagement
entre 5 et 10ha ou avec SDP
supérieureou égaleâ10 000m2

->Périmètreopérationnelde 8 hectares
->Créationd'environ 19000m2 de surface de plancher.



4.3 Décrivezsommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

Viabilisation du site :
- travaux de réseaux
- aménagementde voiries et d'espaces publics
- créationde lots constructibles

Le projet n'intègrepas de modification des berges du Gier qui ont étéaménagées: aucune modification du modèle
hydraulique. Les interventions sur ce périmètre(berges) pourront concerner une améliorationdes espaces
récemmentcréesau niveau de leur connexion sur la ville en terme d'aménagementpaysager, mobilier urbain,
éclairage.

Le projet prévoitla réalisationd'une passerelle modes doux au nlveau de la rue Joseph Hémainpour reller le
quartier de Couzon. Cette passerelle ne devra pas impacter le lit et les berges.

L'aménagementfera trèscertainement l'objet d'un phasage dans !e temps selon les sous-secteurs.

4.3.2 Dans sa phase d'exploitation et de démantèlement

Les espaces publics seront géréspar les collectivitéscompétentes: Commune pour ce qui concerne les espaces
verts et éclairagepublic, Métropolepour ce qui concerne la voirie et les réseauxeau et assainissement.

Les espaces ayant vocation âêtrecommercialisésseront géréspar l'aménageurdu site avant leur cession aux
prospects.

4.4 A quelle(s) procédure(s)administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il étéou sera-t-il soumis ?
La décisionde l'autoritéchargéede l'examen au cas par cas devra êtrejointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s).

Par ArretéPréfectoral2013/168 du 14 juin 2013, le projet d'aménagementde l'EntréeEst a fait l'objet d'une
Déclarationd'UtilltéPublique prorogéepar l'Arrêté2018/026 du 17 avril 2018.

Par ArretépréfectoralDT-21-408, l'aménagementdu Gier sur l'EntréeEst a fait l'objet d'une Déclarationd'Intérêt
Généralet d'Autorisation Environnementale.

Le projet d'aménagementfera l'objet d'une Zons d'AménagementConcerté. Un dossier de créationde ZAC sera
déposéen 2025 ou 2026 àl'issue des étudespréalables.
Le projet sera soumis àune demande d'autorisation Loi sur l'Eau au titre du rejet des eaux pluviales dans la rivière.
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4.5 Dimensions et caractéristiquesdu projet et superficie globale de l'opération- préciser
les unitésde mesure utilisées

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d'implantation

n io Incpnh Hpmain
1 tUl 1 ll-l 1^1 .

Lieu-dit :

Localité : Rive d8 Gier

Code postal :_^_ ^_ ^_ ^_ 0_ yp . __ _ _ Cedex

Coordonéesgéographiques11'

Long.:Ai_°A1_'J_ "
_'_ Lat. ; 04.62.75.0

Pour les catégories5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a)b),12°,13°,22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37', 38°, 43°

a), b) de l'annexe àl'article R. 122-2 du code de l'environnement

Point de départ: Long. : _ _ ° _ _ '._

Point de d'arrivée: Long. : _ _ ° _ _ '
_

Communes traversées:

Lat. : _ _ ° _ _ '

Lat. : _ _ " _

Précisezle document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis

PLU de la Ville de Rive-de-Gier ; zonage AU

A> Joignez àvotre demande les annexes n°2 à6.

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?

D Oui @ Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

0 Oui D Non

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.

4/13

Grandeurs caractéristiquesdu projet Valeurs

Périmètre: 8 ha
Résldentiel : 8500m2 SDP
llot mixte d'environ 6000m2 SDP (bureaux, activités,commerce, équipement)et
une zone d'activités
Secteur d'activités: 9500m2 foncier pour environ 4750m2 SDP

-surface en hectares (ha)
-m2 de surface de plancher
(SDP)



4.7.2 Si oui, décrivezsommairement les différentescomposantes de votre projet et
indiquez àquelle date il a étéautorisé? En cas de modification du projet, préciserles
caractéristiquesdu projet «avant /après».

Sensibilitéenvironnementale de la zone d'implantation envisagée
^iAfin de réunirles informations nécessairespour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des
services instructeurs, et vous référernotamment àl'outil de cartographie interactive Géo-IDE,disponible sur le site de
chaque direction régionale.

Le site Internet du ministèrede l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
la liste des sites internet oùtrouver les donnéesenvironnementales par régionutiles pour remplir le formulaire.
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Le projet se situe-t-il ; Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle
d'intérêtécologique,
faunistique et floristique de
type 1 ou II (ZNIEFF) ?

D [Zt

Le projet est situéàproximitéde périmètresd'inventaires ZNIEFF,
mais il en intersecte aucun.

En zone de montagne ? D a

Dans une zone couverte par
un arrêtéde protection de
biotope ?

o @

Sur le temtoire d'une
commune littorale ? a @

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réservenaturelle (nationale
ou régionale),une zone de
conservation halieutique ou
un parc naturel régional?

a B



Le projet se situe-t-il Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert

par un plan de prévention
du bruit, arrêtéou le
cas échéant.en cours
d'élaboration?

a a

Dans un bien inscrit au

patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un monument
historique ou ses abords
ou un site patrimonial
remarquable ?

0 D

Le site est concernédans sa partie Est par le périmètrede protection
de la cheminéedes uslnes Marrel, classé8MH le 20/07/1992 et,dans
sa partie Ouest par les périmètresde protection du Tunnel de Couzon,
inscrit MH le 02/05/1995, et de l'Hôtelde Ville de Rive-de-Gier, inscrit
MH le 24/07/1995.
La frange Nord et Ouest du site est concernéepar !e Site Patrimonial
Remarquable de Rive-de-Gier

Dans une zone humide ayant
fait l'objet d'une délimitation?

D @

Dans une commune couverte

par un plan de préventiondes
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan
de préventiondes risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

B D

PPRI du Gier
PPRM du Gier

@ a
PPRI approuvéle 08/11/2017
PPRM du Gier approuvéle 29/03/2019

Secteur d'information sur les Sols
SSP00101320201

Dans un site ou sur des sols

pollués? @ D

Dans une zone de répartition
des eaux ? a 0

Dans un périmètrede
protection rapprochéed'un
captage d'eau destiné àla
consommation humaine ou
d'eau minéralenaturelle ?

a @

Dans un site inscrit ? D 0
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Caractéristiquesde l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la
santéhumaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléterle tableau suivant :
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Le projet se situe-t-11 dans
ou àproximité: Oui Non Lequel et àquelle distance ?

D'un site Natura 2000 ? a @

Le site Natura 2000 le plus proche est distant de 10km au Sud (Vallon
et combes du Pilat Rhodanien sur la commune de Pélussin.

D'un site classé? a @

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciezsommairement l'impact potentiel

1
1

Engendre-t-il des
prélèvementsd'eau ?
Sioui, dansquel
milieu ?

a 0

Impliquera-t-il
des drainages/ou
des modifications
prévisiblesdes masses
d'eau souterraines ?

a B

Est-il excédentaireen
matériaux? a @

Est-il déficitaireen
matériaux?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-sol ?

a @

a @



8/13

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréciezsommairement l'impact potentiel

1
1

Est-il en adéquation
avec les ressources
disponibles,
les équipements
d'alimentation
en eau potable/
assainissement ?

@ a

Requalification d'un espace deja urbanisé.
Modification des branchements aux réseauxmais pas de besoin de
créationd'équipementsspécifiques(station de traitement des eaux
usées...)

s•s
3
<u

Est-il susceptible
d'entraînerdes

perturbations, des
dégradations,des
destructions de la
biodiversitéexistante :
faune, flore, habitats,
coniinuiies ecoiogiques Y

a @

Les principaux corridors naturels ont ainsi étégrandement altéréspar
l'aménagementdu territoire (canalisation et enrochement du Gier,
matrice urbaine omniprésente, infrastructures linéaires...).

Dans la continuitéde l'aménagementdes berges du Gier, le projet
veillera au renforcementdes continuitésécologiques(milieu
aquatique et ripicole du Gier et entre les coteaux Est-Ouest)

Si le projet est situé
dans ou àproximité
d'un site Natura 2000,
est-il susceptible
d'avoir un impact sur
un habitat / une espèce
inscrit(e) au Formulaire
Standard de Données
du site ?

D B

Engendre-t-il la
consommation
d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

D B

Le site actuel est constituéd'une plateforme entièrement
anthropisée.
L'aménagementdu Gier a permis de redonner âla rivièreune partle
importante du site.

w®
3
o-
(O
&

Est-il concerné

par des risques
technologiques ?

@ a

Le site est concernépar le risque nucléaire (CNPE StAlban à16km).
TMD via les grands axes de circulation.
PPRM du Gier : concerne la partie Ouest du site.
Radon
Retrait gonflement des argiles

Est-il concernépar des
risques naturets ? @ D

PPRI du Gier
Le site est concernépar le risque inondation. Les aménagements
réaliséssur la rivièreGier avaient notamment pour objectif de

protégerle site.

Une mise àjour du PPRNPI est nécessaireet a étéengagéepar la
DDT de la Loire pour adapter le zonage réglementairesuite aux
travaux.

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concemépar des
risques sanitaires ?

a @

@ a
Les sites et sols polluésdu secteur sont traitésen amont de
i'aménagementconformémentau Plan de Gestion élaboréen
articulation avec celui-ci et précisantles servitudes nécessaires.



Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciezsommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics ?

0 0

Déplacementsliésàla créationde nouveaux iogements et d'une
zone d'activités : flux domicile / travail et flux de poids-lourds.

Compte tenu de la mixitédu projet, les flux généréspar les différents
postes du projet sont relativement modérés.

Est-il source de bruit ?

Est-il concernépar des
nuisances sonores ?

@ a
Bruit liéàl'activitéd'un nouveau quartier de ville mixte, en lieu et
place d'une ancienne verrerie industrielle.
Bruit en phase chantier.

@ a
Avenue du MaréchalJuin (RM88)
Autoroute A47 àproximité
Voie ferrée

VI

Ic
ro
.»
3
z

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concernépardes
nuisances olfactives ?

a @

a 0

Eventuellement en phase chantier

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concernépar des
vibrations ?

a 0

a @

Engendre-t-il des
émissionslumineuses ?

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses ?

Edairage public et liéaux activitéshumaines environnantes.

B a

@ a
Emissions lumineuses en provenance du réseauroutier et des
activitéshumaines environnantes.

y>c
0
"
10

•lii

Engendre-t-ii des rejets
dans l'air? a @

Eaux uséesgéréesdans le réseaud'assainissement

Engendre-t-il des rejets
liquides ?

Si oui, dansquel
milieu ?

a 0

a E
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6.2 Les incidences du projet identifiéesau 6.1 sont-elles susceptibles d'êtrecumuléesavec
d'autres projets existants ou approuvés?

@ Oui D Non
Si oui, décrivezlesquelles :

Projet approuvé : Arretépréfectoral DT-21-408, l'aménagementdu Gier sur l'EntréeEst a fait t'objet d'une
Déclarationd'IntérêtGénéralet d'Autorisation Environnementale.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance 7
Apprécîezsommairement l'impact potentiel

(flc
o
"
yi

•lii

Engendre-t-il des
effluents ? a @

Engendre-t-il la
production de déchets
non dangereux, inertes,
dangereux ?

0 a

Déchets liésau chantier
Production d'ordures ménagères.

!» ç•ë.9

ll^O Q.
Eu

n <ua. -D

Est-il susceptible
de porter atteinte
au patrimolne
architectural, culturel,
archéologiqueet
paysager ?

D @

Le projet a pour objectif de valoriser ce site et ses qualités,en
contre-pied de son aspect de plateforme industrielle préalable : mise
en valeur du Gier, des vues sur les coteaux, volontéd'un projet
faisant faisant échoàl'histoire et au patrimoine industriel àtravers
l'architecture et les aménagementsfuturs.

Engendre-t-il des
modifications surles
activitéshumaines
(agriculture,
sylviculture, urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage du
sol?

@ D

Passage d'un site industriel àun quartier mixte accueillant une
diversltéd'usages : résidentiel,économique,espaces publics.



6.3 Les incidences du projet identifiéesau 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de
nature transfrontière?

D Oui @ Non
Si oui, décrivezlesquelles :

6.4 Description des principaux résultatsdisponibles issus des évaluationspertinentes des
incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législationsapplicables

Sites et Sols Pollués.
Secteur d'Information sur les Sols.
Le traitement des points de pollution concentréea étéélaborédans le cadre du plan de gestion des terres polluées
conçu en articulation avec le projet d'aménagement. L'intervention aura lieu en 2025 (maîtrlse d'ouvrage EPORA).

6.5 Description, le cas échéant,des mesures et caractéristiquesdu projet susceptibles d'être
retenues ou mises en  uvre pour éviterou réduireles effets négatifsnotables du projet sur
l'environnement ou la santéhumaine (en y incluant les scénariosalternatifs éventuellement
étudiés)et permettant de s'assurer de l'absence d'impacts résiduelsnotables. II convient de

préciseret de détaillerces mesures (tvpe de mesures, contenu, mise en  uvre, suivi. duréeL

Peu d'effet négatifspar rapport àla situaiton actuelle (Site actuellement entièrementanthropisé).

Toutefois le projet veillera à:
- renforcer renforcer les connexions écologiquesexistantes (milieu aquatique et ripicole du Gier, connexion entre
les coteaux du Pilat et dss Monts du Lyonnais (par la blais de l'aménagementdes espaces publics, des
prescriptions sur les espaces privés,des documents d'urbanisme).
- démarcheurbanisme favorable àla santé : réalisationd'une étudepar l'agence d'urbanisme EPURES +
intégrationdans les compétencesde l'équipede maîtrise d'oeuvre.
- valoriser l'usage et le développementdes transports en commun et modes actifs pour pallier l'accroissement de
l'usage de la voiture individuelle
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Auto-évaluation(facuttatif)
iu regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaireque votre projet fasse l'objet d'une évaluation

environnementale ou qu'il devrait en êtredispensé? Expliquez pourquoi.

Les espaces les plus sensibles d'un point de vue écologiquedu secteur (berges) ont déjàfait l'objet d'une
évaluationenvironnementale.

Le présentprojet porte sur un sscteur entlèrementanthropisé(friche industrlelle pollué)dont l'objectif vise â
revaloriser ce quartier de ville, renforcer ses qualitésenvironnementales et paysagères, veiller àsa bonne
intégrationdans le tissus urbain existant, offrir un cadre de vie accueillant et des possibilitésde développement
pour le tissus économiquelocaux.

8.1 Annexes obligatoires
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Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé«informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou

pétitionnaire»- non publié.
B

2
Si le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévuaux 1 et II de
l'article R.122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décisionadministrative soumettant le projet
au cas par cas.

D

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, àdéfaut,àune échellecomprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe).

@

4
Au minimum, 2 photographies datéesde la zone d'implantation, avec une localisation cartographique
des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de
le situer dans le paysage lointain.

B

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagementsvisésaux catégories5° a), 6°a), b)
etc),7°a), 9°a),10°,110a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracéou une enveloppe de tracé

@

6

Saufpour les travaux, ouvrages ou aménagementsvisésaux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a),
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe àl'article R. 122-2 du code
de l'environnement : plan des abords du projet (100 mètresau minimum) pouvant prendre la forme
de photos aériennesdatéeset complétéessi nécessaireselon les évolutionsrécentes,àune échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciserl'affectation des constructions et terrains
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau

0

7
Si le projet est situédans un site Natura 2000, un plan de situation détaillédu projet par rapport àce
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000
sur lesquels le projet est susceptible d'avoir des effets.

a



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire
Veuillez compléterle tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présentformulaire d'évaluation,ainsi qus les

parties auxquelles elles se rattachent.

Engagement et signature

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultatsdisponibles issus des évaluationspertinentes
des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législationsapplicables E

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus @

Nom De9ralx

Prénom Jean-LUC

Qualitédu signataire

^ Saint-Etienne

Vice-Président

Jean-Lu'- '-'PGRAIX
Vice-Prèsident

Fait le _L _/____ Signature du (des) demandeur(s)
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Objet

1 a

2 o

3 D

4 a

5 0




